
 

 

 
 

 

CÉLÉBRATION DE LA PÉNITENCE ET DE LA RÉCONCILIATION 
 

En ce temps de Carême, il vous est proposé de profiter de l’occasion pour poser un 
geste de conversion en participant à l’une de ces célébrations. Cette année, nous 
sommes invités à cultiver l’espérance au milieu des défis, des contrariétés, des 
échecs et des malheurs que nous rencontrons inévitablement dans nos vies. Cette 
espérance est possible puisque le Christ est passé de la mort à la vie. 
 

Voici les dates et les lieux : 
 
Célébration avec absolution collective :  
 

 

• Mardi 18 mars, 19 h : église Saint-Laurent, I.O. – 3985, chemin Royal 

• Dimanche 30 mars, 14 h 30 : église Saint-Ignace-de-Loyola – 3325, rue Loyola 

• Dimanche 6 avril, 15h00 : Basilique Sainte-Anne-de-Beaupré – 10018, avenue Royale 

• Jeudi 10 avril, 19 h : église Saint-Louis – 2313, avenue Royale 
 

Célébration avec absolution individuelle :  
 

• Vendredi 4 avril, 19 h : église Sainte-Gertrude – 779, avenue de l’Éducation 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 


